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Enfants accueillis
Question écrite n° 9205

Texte de la question

M Robert Le Foll appelle l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le manque de familles
d'accueil pour les adolescents en difficulte faisant l'objet d'un placement familial. Tout en etant suivis par les
equipes educatives de l'education surveillee, les jeunes trouvent, grace a cette mesure, une alternative a
l'incarceration et peuvent ainsi garder des liens avec leur environnement. Mais il semble que, devant les
difficultes qu'elles rencontrent, beaucoup de familles d'accueil renoncent a leur vocation, en Seine-et-Marne
notamment. Par consequent, il souhaiterait savoir quelles mesures peuvent etre prises pour endiguer ce
phenomene et permettre aux adolescents concernes de conserver la possibilite d'echapper au milieu carceral.

Texte de la réponse

Reponse. - L'education surveillee consacre des moyens significatifs au developpement des hebergements en
famille d'accueil qui ont depuis 1972, date de creation de cette formule, connu une constante augmentation.
Ainsi en dix ans le nombre de jeunes suivis selon ce mode de prise en charge est-il passe de 92, au 1er janvier
1979, a 309 au 30 septembre en 1988 (derniers chiffres connus). Au plan national, plus de 20 p 100 des credits
inscrits au chapitre d'entretien des mineurs sont affectes au remboursement des frais de nourriture, de transport
et de loisirs des jeunes places en famille d'accueil. Concernant le departement de la Seine-et-Marne, la dotation
annuelle en placement familial, comme celle de toutes les autres directions departementales de l'education
surveillee, est fonction du nombre de journees effectuees et des consommations de credits constatees au cours
de l'exercice precedent. De ce point de vue, il apparait que les moyens repartis au profit de l'hebergement en
famille d'accueil, dans ce departement, ont permis d'accroitre le nombre des journees realisees : 2 087 journees
pour 1987 ; 2 963 journees en 1988. L'effectif des familles beneficiaires est, par ailleurs, reste stable. La dotation
attribuee pour 1989, en progression sensible par rapport a l'exercice anterieur, est de nature a ameliorer les
capacites de financement des depenses de placements familiaux. Il convient enfin de noter que si le placement
en famille d'accueil permet effectivement d'eviter chaque annee la prison a un certain nombre de jeunes, son
utilisation est beaucoup plus large et intervient dans bien des cas comme support d'une action educative en
cours. A l'inverse, le recours aux familles d'accueil ne constitue qu'une des reponses parmi l'ensemble de celles
dont dispose l'education surveillee pour prevenir l'incarceration des jeunes. A cet egard, la generalisation
recente du service educatif aupres du tribunal dans tous les tribunaux de grande instance dotes d'un tribunal
pour enfants est de nature a permettre a l'education surveillee d'apporter un avis educatif sur la situation de tous
les mineurs deferes. La mise en oeuvre des propositions educatives faites dans ce cadre s'appuie dans une
large mesure sur l'ensemble des moyens des etablissements et services du departement au nombre desquels
figure, parmi bien d'autres, le placement en famille d'accueil.
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